
Tableau récapitulatif des modifications apportées au PLU arrêté et justifications afférentes 
 

Avis des Personnes Publiques Associées (PPA) 
 

Ile-de-France Mobilités 

Observations Modification apportée et justification Pièce(s) du PLU 
concernée(s) 

La norme plafond prescrite par le projet de PLU au-delà du périmètre de 500 mètres autour des gares (« 1 place pour 55 
m² de surface de plancher ») est plus contraignante en termes de nombre maximum de places de stationnement à 
construire que la norme plafond prescrite par le projet de PLU à proximité des gares (« 1 place pour 45 m² de surface de 
plancher »). 

La collectivité a corrigé son règlement selon les normes 
précisées dans l’annexe joint à l’avis de IDFM pour 
garantir la compatibilité du PLU avec les prescriptions et 
recommandations du PDUIF en matière de 
stationnement pour les véhicules individuels motorisés 
(la règle proposée dans le projet de PLU comporte en effet 
une erreur liée à l’inversion des prescriptions selon la 
distance à la gare) et en matière de stationnement pour 
les vélos pour les constructions de bureaux, commerces 
de +500m² SDP et établissements scolaires). 

Règlement 

En effet, en considérant que la superficie minimale d’une place de stationnement vélo s’élève à 1,5 m² et que le ratio 
moyen de surface de plancher par emploi de bureau dans l’agglomération centrale est d’environ 20 m², la norme 
prescrite par le PDUIF correspond à 1 place vélo pour 5 emplois permanents. 

Règlement 

pour prescrire une norme vélo dans les bâtiments à usage de commerce de plus de 500 m² de surface de plancher 
équivalent au minimum à 1 place pour 10 salariés. 

Règlement 

Prescrire une norme encore plus volontariste pour les collèges, les lycées et les établissements d’enseignement 
supérieur telle que recommandée par le PDUIF : 
Recommandations : 

• 1 place pour 8 à 12 élèves pour les écoles primaires ; 

• 1 place pour 3 à 5 élèves pour les collèges, lycées et établissements d’enseignement supérieur. 

Règlement 

 

  



DGAC 

Observations Modification apportée et justification Pièce(s) du PLU 
concernée(s) 

Après examen des éléments transmis, il apparaît que la servitude T5 (servitude aéronautique de dégagement) relative à 
l’aérodrome de Pontoise-Cormeilles-en-Vexin est bien reportée dans la liste des SUP. 
 
Toutefois, il convient d’ajouter à cette liste la servitude T4 (servitude de balisage) qui découle de la T5 ainsi que la servitude T7 
relative aux obstacles de grande hauteur, qui s’applique en dehors de la T5. 

Les servitudes T4 et T7 ont été ajoutées au plan 
des servitudes d’utilité publiques et les fiches 
transmises complèteront les annexes. 

Plan des SUP 
Annexes 

 
SNCF 

 

 

 

 

 

  

Observations Modification apportée et justification Pièce(s) du PLU 
concernée(s) 

Le territoire de la commune de la commune de Cergy est traversé par les emprises de la ligne 550 000 de Btigny à La Membrolle-
sur-Choisille . Vous trouverez en pièce jointe, la nouvelle version de la notice T1. 
 

 

Concernant les précisions relatives aux servitudes 
d’utilité publique au profit de GPF et ses règles 
applicables à proximité du domaine public 
ferroviaire, le plan des servitudes et les annexes du 
PLU ont été complétées avec les éléments 
transmis par SNCF Immobilier dans son avis. 

Plan des SUP 
Annexes 



ARS 

Observations Modification apportée et justification Pièce(s) du PLU 
concernée(s) 

 

Concernant la protection de la ressource en eau, 
le rapport de présentation a été mis à jour à l’aide 
des informations transmises. Les arrêtés 
correspondant et le périmètre de protection 
associé à ces arrêtés sont annexés au PLU dans 
son dossier pour approbation. 

EIE 
Annexes 

 

Concernant la gestion de l’eau, les éléments ont 
été complétés dans l’état initial de 
l’environnement, sous réserve de disposer des 
données actualisées.  
Les volumes d’eau actuellement consommés 
sont détaillés dans l’évaluation 
environnementale à l’échelle de la communauté 
d’Agglomération, à défaut de disposer 
d’informations précises à l’échelle communale. 
L’augmentation de la consommation prévue est 
également détaillée dans l’évaluation 
environnementale. 
Par ailleurs, l’eau provenant de différentes 
sources d’eau potable alimentant de 
nombreuses communes, il n’est pas possible 
d’estimer les ressources disponibles pour la ville 
de Cergy. 

EIE 
Evaluation 
environnementale 

 

Concernant la qualité des sols, l’évaluation 
environnementale a été complétée par une 
cartographie des sites de projets superposés aux 
ICPE et sites pollués ou potentiellement pollués. 
Des mesures ont été proposées en cas de 
superposition d’un site de projet avec une zone à 
risque de pollution.   

EIE 
Evaluation 
environnementale 



Observations Modification apportée et justification Pièce(s) du PLU 
concernée(s) 

 

Concernant la qualité de l’air, les données 
d’AirParif mentionnées dans l'État Initial de 
l’Environnement ont été réactualisées pour le 
dossier d’approbation. Par ailleurs, le PLU 
renvoit, comme suggéré, vers le lien web relatif à 
la palette végétale recommandée. 

Etat initial de 
l’environnement 

 

Nous ne voyons pas d'inconvénient à intégrer 
ces renvois dans le règlement de PLU. 
Néanmoins les liens transmis semblent non 
valides. En l’état, ces liens ne seront donc pas 
intégrés dans le règlement. 

Règlement ou 
annexes 

 

Concernant les nuisances sonores, les 
établissements sociaux et de santé identifiés 
dans le diagnostic ont été croisés avec les zones 
de nuisance sonore afin d’identifier ceux 
concernés par ces problématiques. 

Etat initial de 
l’environnement 

 

Concernant les mesures préventives envisagées 
pour limiter les risques liés aux servitudes des 
lignes à haute tension, la collectivité et ses 
équipes ne disposent pas des informations 
nécessaires pour répondre à cette demande. 
Néanmoins, les observations et prescriptions 
fournies par RTE dans son avis sollicité en tant 
que PPA, ont été intégrées dans le dossier de PLU 
approuvé. 

Règlement 
EIE : indiquer les 
mesures 
d’atténuation à 
renforcer. 

 

 

Concernant les questions relatives à l’offre de 
soin, la collectivité a déjà inscrit un certain 
nombre d’éléments au travers des différents 
documents du PLU (destinations autorisées par 
zone, traitement des RDC, dispositions 
spécifiques applicables aux établissements de 

Justifications  



 

 

 

  

Observations Modification apportée et justification Pièce(s) du PLU 
concernée(s) 

santé etc.) pour appuyer les orientations portées 
dans le PADD (en particulier Axe 3 - Ville des 
proximités - orientation D. 3. Renforcer l’offre en 
services et équipements de santé, petite 
enfance et séniors et lutter contre la 
désertification médicale). Tous ces éléments ont 
été rappelés en ce sens dans le rapport de 
présentation au niveau des justifications des 
choix retenus. 

 

Concernant les risques liés au développement 
des eaux stagnantes à l’origine de la prolifération 
du moustique tigre, la collectivité a complété le 
dispositif réglementaire de son PLU notamment 
dans l’OAP “Transition écologique et qualité de 
l’Habitat” en précisant les mesures 
constructives et aménagements à prévoir pour 
limiter le risque. 

Justifications  
OAP Habitat 



 
6. RTE 

Observations Modification apportée et justification Pièce(s) du PLU 
concernée(s) 

 

Les éléments transmis ont été reportés dans les 
documents adéquats du PLU. 

Annexes 

 

Le règlement a été complété avec les mentions 
suivantes. 

Règlement 



Observations Modification apportée et justification Pièce(s) du PLU 
concernée(s) 

 

Ces dérogations ont été inscrites dans les 
dispositions générales.  

Règlement 



Observations Modification apportée et justification Pièce(s) du PLU 
concernée(s) 

 

Ces dérogations ont été inscrites dans les 
dispositions générales.  

Règlement 

  

L’Emplacement Réservé pour voirie situé à 
proximité des ouvrages de RTE, est celui qui 
longe l’A15. Cet ER est au bénéfice de l’Etat.  
De façon générale, tout projet d’aménagement 
ou de construction situé à proximité des 
installations RTE est préalablement soumis pour 
avis à RTE dans le cadre de l’instruction.   

OAP 

 

 

 

 

  



Communauté d’agglomération de Cergy-Pontoise 

Observations Modification apportée et justification Pièce(s) du PLU 
concernée(s) 

 

 

La collectivité a procédé aux ajustements 
proposés par la CACP.  

Règlement 

 

La collectivité a procédé aux ajustements 
proposés par la CACP.  

Zonage 
Règlement 

 

 



 
Département du Val-d’Oise 

Observations Modification apportée et justification Pièce(s) du PLU 
concernée(s) 

 

La partie enjeux du rapport de présentation 
concernant les mobilités douces a été 
complétée afin de mentionner le plan vélo du Val 
d’Oise et notamment les grands axes identifiés, 
ainsi que l’aménagement d’une piste cyclable 
entre la rue d’Eragny à Neuville et du brûloir à 
Cergy. 

Diagnostic 

 

La date des deux arrêtés relatifs aux périmètres 
de captage d’eau a été mise à jour dans l'État 
Initial de l’Environnement. 

Etat initial de 
l’environnement 

 

 

 
  



MRAe 

Observations Modification apportée et justification Pièce(s) du PLU 
concernée(s) 

 

Pour l’approbation du PLU, les numéros de 
pages du sommaire de la pièce 2.1 « Diagnostic » 
ont été ajoutés et les diverses coquilles 
identifiées dans le rapport de présentation 
corrigées. 
Pour ce qui concerne la petite différence de 
surface identifiée par la MRAE dans le tableau 
d’évolution des surfaces, elle est liée aux 
différentes versions des cadastres SIG, qui 
peuvent parfois présenter des différences 
minimes. Ces éléments ont toutefois été analysé 
pour identifier la source d'erreur. 
Par ailleurs, il est difficile de présenter les 
solutions de substitution raisonnables dans le 
cadre du PLU de Cergy puisque le projet s'est 
construit de façon itérative et continue. 
Néanmoins, cette partie a été complétée dans la 
mesure du possible avec la mise en avant de 
certains exemples ayant évolué au fil de la 
procédure. 
Concernant le résumé non technique de 
l’évaluation environnementale, il existe mais n’a 
effectivement pas été joint au dossier transmis 
aux personnes publique associées. Cet oubli est 
corrigé et cette pièce du dossier figure bien au 
dossier soumis à enquête publique. 

 

 

Concernant l’Etat initial de l’environnement, la 
demande est peu précise. Cependant des 
données dont la commune dispose ont été 
actualisées notamment les données relatives à 
la gestion de l’eau ainsi que les données de 
consommation et de production énergétique sur 
le territoire. Les enjeux du plan climat de 
l'agglomération de Cergy Pontoise ont 
également été actualisées. 
Concernant les indicateurs de suivi, l’évaluation 
environnementale présente un état de 
référence, un calendrier de suivi ainsi qu’un 

 



Observations Modification apportée et justification Pièce(s) du PLU 
concernée(s) 

niveau d’alerte qualitatif. Un niveau d’alerte 
chiffré est complexe à établir et n’est pas 
toujours pertinent au regard des indicateurs 
proposés. 

 

Concernant l’emplacement n°2 situé rue de 
Vauréal pour élargissement de voirie (3 415 m²) : 
Cet emplacement réservé préexistait dans le 
PLU actuellement en vigueur dans l’optique de 
procéder à l’élargissement d’une voirie pas 
suffisamment dimensionnée pour le flux 
important qu’elle supporte, notamment liés au 
transit d’opportunité. Mais au regard des enjeux 
environnementaux identifiés, couplés aux 
contraintes inhérentes à la réalisation de ce type 
d’aménagement, d’autres solutions moins 
impactantes qu’un élargissement de voirie, 
seront envisagées. Aussi, la Ville de Cergy a 
décidé de supprimer l’intégralité de cet 
Emplacement Réservé. 

 

 

L'autorité environnementale ne développe pas 
les éléments qu'elle souhaite voir intégrer à cette 
OAP. Cependant une déclinaison plus précise 
des orientations s’appliquant aux éléments 
cartographiés est proposée pour le dossier 
approuvé. Concernant la zone humide (d’une 
superficie de 60m²), la réponse a été apporté 
dans le cadre de la recommandation n°3. Par 
ailleurs, une analyse fine des enjeux liés à cette 
zone humide sera portée dans le cadre du projet. 

 

 

Il s’agit ici d’études complémentaires restant 
hors champs du Plan Local d’Urbanisme, mais 
plutôt à intégrer dans un Plan Local de Mobilités 
à l’échelle intercommunale (PLM). Cependant le 
rapport de présentation intègre désormais un 
développement des justifications sur 
implantation des nouveaux logements et leur 
proximité aux stations de transport en commun 
et/ou d'infrastructure cyclable. L’évaluation de 

 



Observations Modification apportée et justification Pièce(s) du PLU 
concernée(s) 

l’augmentation du trafic automobile se fera en 
parallèle à l’échelle de chaque projet. 

 

L’OAP Transition écologique et qualité de 
l’habitat identifie déjà un certain nombre 
d’orientations visant à éviter l’exposition aux 
nuisances de nouvelles populations. Elle a 
toutefois été renforcée sur ce point.  
Par ailleurs, compte tenu de l’armature des 
infrastructures de transport qui structure le 
territoire cergypontain, la prise en compte des 
nuisances sonores sur la santé de ses 
populations dépasse le seul territoire communal 
de Cergy. Aussi, l’agglomération de Cergy-
Pontoise finalise actuellement l’élaboration 
d’une « Charte pour un Aménagement sobre et 
sain » qui intègre ces aspects. Celle-ci se 
déclinera ensuite au travers d’un référentiel 
d’évaluation applicable à toute nouvelle 
opération d’aménagement sur notre territoire. 

 

 

L’OAP Transition écologique et qualité de 
l’habitat identifie déjà un certain nombre 
d’orientations visant à éviter l’exposition aux 
nuisances de nouvelles populations. Elle sera 
toutefois renforcée sur ce point.  
Par ailleurs, l’agglomération de Cergy-Pontoise 
finalise l’élaboration d’une « Charte pour un 
Aménagement sobre et sain » qui intègre ces 
problématiques.  
S’il n’existe pas dans le PLU d’OAP santé 
humaine, ses différentes composantes sont 
reprises et traitées au sein des différents 
chapitres de l’OAP Transition écologique et 
qualité de l’habitat.  
L’évaluation des incidences a été complétée sur 
la qualité de l’air. Toutefois, les mesures seront 
à mettre en place à l’échelle des projets 
d’aménagement. 

 



Observations Modification apportée et justification Pièce(s) du PLU 
concernée(s) 

 

Une modélisation de la trajectoire carbone 
s’appuyant sur les outils de prospectives 
développé par l'ADEME a été ajoutée au rapport 
de présentation.  
Concernant le maintien et l’adaptabilité du 
patrimoine bâti, ces éléments sont déjà 
largement traités dans le projet de PLU arrêté, 
notamment via le travail fin réalisé dans le cadre 
de la mise en œuvre du SPR sur le dispositif 
règlementaire des zone UV et UH3.  
L’ensemble des bâtiments remarquables a été 
identifié et fait l’objet d’une protection au titre 
des dispositions de l‘article L151-19 du Code de 
l’urbanisme, tout en permettant des évolutions.  
Enfin, l’orientation d’aménagement de 
programmation (OAP) thématique Transition 
écologique et qualité de l’habitat identifie un 
certain nombre d’orientations visant à favoriser 
l’évolution des constructions existantes à 
travers l’objectif 1 de l’orientation n°2. 

 

 

Le diagnostic et l’état initial de l’environnement 
ont été complétés sur les aspects paysagers de 
la commune de Cergy et des secteurs de projet 
(prise de photos et cônes de vue). Les incidences 
paysagères ont été analysées et les mesures 
ERC ont été revues sur les secteurs de projet. 

 

 

 

 
  



Etat 

Observations Modification apportée et justification Pièce(s) du PLU 
concernée(s) 

 

Concernant la compatibilité de 
l’aménagement de la zone UA4E sans mettre 
en péril les opérations de maintenance et la 
sécurité des lignes du réseau RTE qui 
traversent le secteur de la plaine des Linandes, 
la collectivité précise que ce secteur est sous 
maîtrise d’ouvrage de la puissance publique 
(CACP qui a mandaté la réalisation 
opérationnelle à la SPLA Cergy-Pontoise 
Aménagement). La consultation de RTE est 
prévue dans le cadre du développement de 
tout projet de construction afin de confirmer la 
compatibilité des constructions avec les 
prescriptions de RTE. 
De plus, comme précisé précédemment, le 
règlement a été complété avec les 
dispositions générales, particulières et 
dérogations transmises dans l’avis de RTE. 

Justifications 
Règlement 

 

Concernant les servitudes T4 et T7 (comme 
mentionné par la DGAC), celles-ci ont été 
ajoutées au plan des Servitudes d’Utilité 
Publiques et les fiches transmises par la DGAC 
complètent les annexes. 

Plan des SUP 

 

Concernant les cartes des périmètres de 
protection des captages d’eau, conformément 
à notre réponse formulée suite à l’avis de l’ARS 
sur le même sujet, le rapport de présentation a 
été mis à jour à l’aide des informations 
transmises. Les arrêtés correspondant et le 
périmètre de protection associé à ces arrêtés 
ont été annexés au PLU dans son dossier pour 
approbation. 

Annexes 
EIE 



Observations Modification apportée et justification Pièce(s) du PLU 
concernée(s) 

 

Concernant les dispositions applicables aux 
ICPE, la collectivité a procédé à la correction 
rappelée dans l’avis de la DDT95 en reprenant 
les articles du Code de l’environnement relatif 
aux ICPE qui résultent des articles L.511-1 et 
suivants du code de l’environnement. 
Par ailleurs, comme le recommande da DDT95 
dans son avis, la collectivité a ajusté son 
règlement pour permettre l’installation 
d’établissements classés ICPE dans la zone 
UAE3 Francis Combe qui comprend déjà 
plusieurs établissements classés ICPE et pour 
lesquels il convient d’apporter une attention 
particulière notamment dans le cas de 
développement ou évolution. 

Règlement 

 

Concernant la demande de prise en compte du 
code de l’urbanisme (articles L.511-11/13 et 
23) qui n’autorise pas la construction 
d’établissement de restauration en zone 
naturelle N, le règlement a fait l’objet d’un 
ajustement au travers de zonage N spécifique 
(STECAL) pour autoriser les établissements de 
restauration sous condition, notamment dans 
le secteur de la Base de Loisirs. 

Règlement 
Zonage 

 

Les installations prévues dans le cadre de 
l’OAP « bords d’Oise » se limitent à des poches 
de stationnement indicatives pour répondre 
aux besoins des pôles d’animations qui 
ponctuent les Bords d’Oise (secteur Maison 
A&G Philipe, Potager Label Vie sur l’ancien 
stade JR Gault, Port Cergy…). Ces 
aménagements non définis à ce stade seront 
néanmoins légers comptes tenus de leur 
situation dans un secteur plutôt naturel et 
inclus dans un périmètre PPRI. Les 
orientations de l’OAP ont été complétées 
afin de prendre en compte ce point de 
vigilance. 

OAP 



Observations Modification apportée et justification Pièce(s) du PLU 
concernée(s) 

 

Concernant le PAPAG prévu sur le Parc St 
Christophe, le règlement a été ajusté pour faire 
clairement mention du PAPAG et définir sa 
superficie précise et la constructibilité 
permise au sein du PAPAG. Le plan des autres 
prescriptions (6.2) a également été ajusté pour 
rendre le PAPAG plus visible à l’aide d’un motif 
plein.   

Règlement 
Zonage 6.2 

 

 
 

Commune de Courdimanche 

Observations Modification apportée et justification Pièce(s) du PLU 
concernée(s) 

 

Erreur matérielle. L’ER à vocation de mixité 
sociale est supprimé. 

Zonage 6.3 

 

 

 
  



UDAP 

Observations Modification apportée et justification Pièce(s) du PLU 
concernée(s) 

 

Le périmètre du SPR pas encore approuvé, 
représenté sur le plan des prescriptions 
graphiques 6.1. est remplacé par celui de la 
ZPPAUP en vigueur. 
Dans les annexes, la ZPPAUP est réintégrée en 
lieu et place du SPR. Le PLU fera l’objet d’une 
procédure de mise à jour une fois le SPR 
approuvé. 

SUP 
ZONAGE 

 

La disposition graphique et la règle ont été 
ajustées pour en améliorer la lisibilité avec la 
proposition suivante :  
“La bande de 100 mètres située de part et 
d’autre de l’Axe Majeur, identifiée sur le 
document graphique 6.1. correspond à la zone 
de préservation et de mise en valeur de l'œuvre 
Axe Majeur. 
Dans cette bande, toute construction est 
interdite et seul l’entretien des aménagements 
de l’Axe Majeur et de ses abords immédiats est 
autorisé, dans le respect des intentions 
initiales de l’artiste. 
Dans une bande de 100 mètres comptée de 
part et d’autre de la limite de la zone de 
préservation et de mise en valeur de l’Axe 
Majeur, sur les terrains situés sur le versant 
Nord-Ouest de la rue de Vauréal, l’emprise au 
sol bâtie est limitée à 10 % de la superficie 
totale du terrain.” 
La bande de 100 mètres située de part et 
d’autre de la zone de préservation et de mise 
en valeur de l’Axe Majeur a été matérialisée sur 
le document graphique 6.1. 

SUP / Zonage 
 
Règlement 



Observations Modification apportée et justification Pièce(s) du PLU 
concernée(s) 

 

Globalement, la délimitation entre la zone N et 
les zones U a été actualisée conformément au 
zonage du SPR.  
Plus précisément, les incohérences suivantes 
sont identifiées :  

• Tour du secret : remettre en zone N 
les parcelles suivantes (149, 442, 
454 et 135) ; 

• Rue du Tertre (parcelle 784 à sortir 
de la zone N) ;  

• Ruelle Levesque (étendre la zone 
UH3 en cohérence avec le repérage 
du SPR) ; 

• Rue de la prairie (remettre en zone N 
les parcelles 115 et 113) ;  

• Nord de la rue de Pontoise (Ajouter 
un grand EPP en cohérence avec le 
zonage de fonds de jardins du SPR) ; 

• Rue du repos (fonds de jardin des 
parcelles 95 à 99 à remettre en zone 
N) ; 

• Stade J. R. Gault (Créer un secteur 
A2 pour permettre des installations 
agricoles variées et lieux de vente de 
la production) ; 

• Base de loisirs (Créer un sous-
secteur N pour permettre une 
évolution de l’activité de la base de 
loisirs). 

Zonage 

 

 

 

  



CDPENAF 

Observations Modification apportée et justification Pièce(s) du PLU 
concernée(s) 

 

Les dispositions relatives aux serres sont 
larges de façon à s’adapter aux besoins des 
agriculteurs. Aucune implantation particulière 
n’est demandée, seule la hauteur est 
réglementée à 5 mètres maximum de façon à 
préserver le paysage de la plaine maraîchère, 
conformément au PADD. 

Règlement 

 

 
Direction Générale des Carrières 

Observations Modification apportée et justification Pièce(s) du PLU 
concernée(s) 

 

Les périmètres repérés sur la carte transmise 
en pièce jointe de l’avis de la IGC, ont été 
reportés sur le plan des servitudes du PLU.  

SUP 

 
 

  

Les dispositions générales du règlement ont 
été complétées en reprenant strictement les 
dispositions proposées par l’IGC :  
 
“A l’intérieur des zones où figurent 
d’anciennes cavités abandonnées, les projets 
de constructions pourront faire l’objet d’une 
consultation de l’Inspection Générale des 
Carrières qui proposera des 
recommandations techniques. Les permis de 
construire peuvent être soumis à l’observation 
de règles techniques spéciales ou être refusés 
en application des dispositions de l'article 
R.111-2 du CU”.  
 
« A l'intérieur des zones où figurent 
d'anciennes cavités abandonnées les règles 
suivantes s’appliquent : 

Règlement 



Observations Modification apportée et justification Pièce(s) du PLU 
concernée(s) 

Les réseaux d'eaux pluviales et d'eaux usées 
devront être raccordés aux infrastructures 
publiques, ils devront être étanches et faire 
l'objet de contrôles d'étanchéité. En cas 
d'absence de collecteur, les dispositifs 
autonomes devront être conformes à la 
réglementation en vigueur. 
Les rejets directs dans le milieu naturel ou 
d'anciennes cavités abandonnées sont à 
proscrire ainsi que d'une manière générale 
toute injection ponctuelle dans le sous-sol. »  

  



Contributions de l’enquête publique 

Observations Modification apportée et 
justification 

Pièce(s) du PLU 
concernée(s) 

Nous souhaiterions voir réintégrer aux destinations de la future zone UAE3 les destinations suivantes 
: établissement d’enseignement et d’action sociale, équipements sportifs, autres équipements 
recevant du public et hébergement (à condition que celui-ci soutienne une autre activité développée 
sur site). Une autre solution envisagée pourrait également être de réintégrer la frange de la zone 
d’activités Francis Combe, sur laquelle nous nous situons, en zone UH1 connexe, comme vous le 
proposiez durant notre rendez-vous. 

Autorisation des centres de 
formation ou d'apprentissage, 
interdiction de l’artisanat et 
commerces de détail, en revanche 
l'autorisation de la destination 
industrie est conservée. 

Règlement 

Laisser la possibilité de créer des ombrières végétales et pas uniquement photovoltaïques sur les 
parcs de stationnement.  

Le règlement est ajusté pour élargir 
les possibilités aux ombrières 
végétales. 

Règlement 

Les dispositions relatives à l’aménagement paysager des aires de stationnement extérieures ainsi qu’à 
la limitation de l’imperméabilisation de leur sol peuvent entrer en contradiction avec l’obligation de 
mettre en œuvre une structure d’ombrière. 

Le règlement est ajusté en ce sens. Règlement 

Il est regrettable que les 3 visuels retenus (p 22 du PADD) pour illustrer l’enseignement supérieur à 
Cergy n’illustrent pas plus la diversité et la dynamique étudiante sur le territoire. Nous nous tenons à 
votre disposition pour vous en suggérer d’autres : résidence CROUS, Maison Internationale de la 
Recherche Annie Ernaux, événement soutenu par la Ville, Fablab Labboite ou maison des étudiants du 
site des Chênes 

Les visuels ont été diversifiés. PADD 

En 2020, l’Université de Cergy Pontoise a fusionné avec l’école d’ingénieur EISTI donnant naissance à 
CY Cergy Paris Université. Les mentions EISTI figurant à plusieurs reprises dans le document sont à 
supprimer et remplacer par CY Tech, nouveau nom de l’école d’ingénieurs issu de cette fusion. 

Les mentions erronées ont été 
corrigées. 

PADD et 
diagnostic 

CY Cergy Paris Université propose d’ajouter de manière explicite page 23 du PADD la mention « 
sociale ou en financement intermédiaire » :« Développer l’offre en logements spécifiques pour 
étudiants (résidences étudiantes sociales ou en financement intermédiaire) de sorte à diminuer le 
recours à la colocation dans le parc privé 

La mention citée est ajoutée. PADD 



Observations Modification apportée et 
justification 

Pièce(s) du PLU 
concernée(s) 

Conformément aux orientations du PLHI, CY Cergy Paris Université demande la modification du ratio 
stationnement pour les résidences étudiantes au financement social et propose idéalement la 
suppression de la règle de stationnement, ou a minima l’extension du ratio 1 place pour 5. 

Le règlement est ajusté en ce sens. Règlement 

Intégrer des dispositions dérogatoires pour les constructions existantes pour les règles 
d'implantation entre deux constructions à l'instar de la règle mise en place pour l'implantation par 
rapport aux limites séparatives 

La proposition de la CACP est 
reprise et précisée. 

Règlement 

Dans les espaces pavillonnaires à proximité des parcs, encourager à installer des haies buissonnantes 
et arbustives d’essence indigène en lieu et place des murets, palissades ou haies d’essence exotique. 
Par exemple, le PNR du Vexin français propose des fascicules pour planter des haies champêtres ou 
des vergers hautes tiges 

La recommandation est ajoutée. OAP thématique 

Il semble judicieux d’adapter le paragraphe suivant : 2.2 – Implantation des constructions par 
rapport aux limites séparatives : Dispositions particulières concernant les constructions existantes 
(pages 114-115) et 2.3 – Implantation des constructions sur un même terrain avec un ajustement du 
type : Une implantation différente de celle autorisée est possible pour les extensions et 
surélévations de constructions existantes non conformes aux dispositions du présent règlement 
approuvé en date du XX/XX/XXXX, afin d’harmoniser les implantations avec la construction 
existante. 

La proposition de la CACP est 
reprise et précisée. 

Règlement 

Respecter la loi du 19 novembre 2024 qui permet aux communes d’instituer une « servitude de 
résidence principale » dans le règlement de leur PLU. "Le règlement peut délimiter, dans les zones 
urbaines ou à urbaniser, des secteurs dans lesquels toutes les constructions nouvelles de logements 
sont à usage exclusif de résidence principale". 
 
Merci de délimiter SVP, dans des zones urbaines ou à urbaniser, des secteurs dans lesquels 
toutes les constructions nouvelles de logement ou de transformation de bureaux en logements 
seront à usage exclusif de résidence principale, la servitude de résidence principale dans le 
règlement de ce présent PLU. 

Les modifications ont été apportées 
dans le règlement  

Règlement 

 


